
 

 

FINANCES CONSEIL MUNICIPAL 
 VILLE DE CHALONS-EN-CHAMPAGNE 
 --- 
 SEANCE PUBLIQUE 
 DU 18 DECEMBRE 2003 
 
 
 
N° 2003-261 

15/ DECISIONS MODIFICATIVES AU BUDGET PRINCIPAL 
ET AU BUDGET ANNEXE DU SERVICE DES EAUX 

POUR L'EXERCICE 2003 
 
 Rapporteur : M. LEBAS 
 

 
 

A - BUDGET PRINCIPAL 
 
Les décisions modificatives qui vous sont proposées et détaillées dans le 

document ci-joint se présentent globalement de la façon suivante : 
 
 
 

SECTION D' 
INVESTISSEMENT 

 
 
 

 
DEPENSES  632.652 € 

CHAPITRE 19 - DIFFERENCES SUR REALISATION D'IMMOBILISATIONS 626.772 € 

CHAPITRE 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES - 3.865 € 

CHAPITRE 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 37.666 € 

CHAPITRE 23 - IMMOBILISATIONS EN COURS - 27.921 € 
 
 

RECETTES 632.652 € 

CHAPITRE   21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 626.772 € 

CHAPITRE 021 - VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 5.880 € 
 
 
 



 

 

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

 
DEPENSES  692.153 € 

CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 152.079 € 

CHAPITRE 012 - CHARGES DE PERSONNEL - 50.000 € 

CHAPITRE   65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE - 95.679 € 

CHAPITRE   67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 702.893 € 

CHAPITRE 022 - DEPENSES IMPREVUES - 23.020 € 

CHAPITRE 023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 5.880 € 
 
 
RECETTES 692.153 € 

CHAPITRE 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 692.153 € 
 
 
 

B - BUDGET ANNEXE DU SERVICE DES EAUX 
 
 

SECTION D' 
INVESTISSEMENT 

 
DEPENSES   

CHAPITRE 13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 2,00 € 

Compte 13911 : Subventions d'investissement transférées au compte de résultat : 26.602 € 
(BP 2003 : 26.600 €) 

 
 

CHAPITRE 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES   - 2,00 € 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
VU l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l'avis favorable de la Commission des Finances du 10 décembre 2003, 
OUI l'exposé qui précède, 
 
ADOPTE les décisions modificatives ci-dessus proposées au budget principal et au 
budget annexe du service des eaux. 

 Le Rapporteur, 



 

 

 Signé : M. LEBAS 
 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal par 33 voix pour, 4 voix contre et 4 abstentions, 
Prend une délibération conforme. 
 

 
Copie certifiée conforme par le Député-Maire qui atteste que le compte rendu de la séance 
dans laquelle a été prise la présente délibération sera affiché à la porte de la Mairie 
conformément à la loi. 

 
 LE DEPUTE-MAIRE, 
 

 
LE DEPUTE-MAIRE 

Signé : Bruno BOURG BROC 
Certifié exécutoire compte tenu de la 
réception à la Préfecture le 23/12/2003 
et de la date de publication le 
24/12/2003 

Pour le Maire, par délégation, 
 le Directeur Général 

 
Eric AMELINE 

 
 

 



 

 

 

632 652 €

626 772 €

192 900.20 COMPTABILISATION SORTIE ACTIF VEHICULES 626 772 €

-3 865 €

205 900.20 ACHAT DE MATERIEL INFORMATIQUE -423 €
205 902.11 LOGICIELS POUR LES ECOLES 100 €
205 902.12 LOGICIELS ANTIVIRUS  POUR LES ECOLES 2 026 €
205 902.12 LOGICIELS POUR LE CONTRAT EDUCATIF LOCAL 100 €
205 908.10 MISE EN RESEAU DU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE -4 468 €
205 908.10 ACHAT DE MATERIEL INFORMATIQUE -1 200 €

37 666 €

218.3 900.20 ACHAT DE MATERIEL INFORMATIQUE 1 623 €
218.3 900.20 INFORMATISATION DE LA SALLE DES COMMISSIONS 5 880 €
218.3 902.12 ACHAT DE MATERIEL INFORMATIQUE -2 026 €
218.3 903.21 MATERIEL INFORMATIQUE POUR LA B.M.V.R 304 €
218.4 903.21 MOBILIER POUR LA B.M.V.R 596 €
218.4 903.22 MOBILIER POUR LE MUSEE MUNICIPAL 6 035 €
218.8 902.11 ECOLES - CREDITS PEDAGOGIQUES -100 €
218.8 902.12 MATERIEL POUR LE CONTRAT EDUCATIF LOCAL -100 €
218.8 908.23 MATERIEL POUR LE CADRE DE VIE 8 130 €
218.8 909.4 ACQUISITION DE LUSTRES POUR LE MARCHE DE NOEL 17 324 €

-27 921 €

231.2 908.23 MATERIEL POUR LE CADRE DE VIE -8 130 €
231.3 903.11 MISE EN RESEAU DU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE 4 468 €
231.3 903.21 MATERIEL INFORMATIQUE POUR LA B.M.V.R -304 €
231.3 903.21 MOBILIER POUR LA B.M.V.R -596 €
231.5 909.0 ACQUISITION DE LUSTRES POUR LE MARCHE DE NOEL -17 324 €
231.6 903.22 MOBILIER POUR LE MUSEE MUNICIPAL -6 035 €

632 652 €

626 772 €

218.2 900.20 COMPTABILISATION SORTIE ACTIF VEHICULES 626 772 €

5 880 €CHAPITRE 021 - VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

CHAPITRE 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES

CHAPITRE 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLLES

CHAPITRE 23 - IMMOBILISATIONS EN COURS

RECETTES D'INVESTISSEMENT

CHAPITRE 21 - IMMOBILISATION CORPORELLES

CONSEIL MUNICIPAL DU 18 DECEMBRE 2003
DECISIONS MODIFICATIVES AU BUDGET DE L'EXERCICE 2003

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

CHAPITRE 19 - DIFFERENCES SUR REALISATIONS D'IMMOBILISATIONS



 

 

 

692 153 €

152 079 €

615.22 924.22 DEMOLITION PREFABRIQUE DES GREVIERES -11 930 €

615.6 923.21 INFORMATISATION DE LA SALLE DES 
COMMISSIONS -5 880 €

618.4 920.20 CREDITS COMPLEMENTAIRES FORMATION 50 000 €
623.2 920.24 FRAIS DE RECEPTIONS 15 000 €

623.2 925.20 INSCRIPTION EN CREDITS DE DEPENSES 
RECETTES NOEL DE LA SOLIDARITE 1 400 €

623.2 929.4 HARMONISATION DES CREDITS CŒUR DE VILLE 98 889 €

623.3 923.0 EXPOSITION SAINT JACQUES DE COMPOSTELLE 3 600 €

623.8 923.0 JOURNEE DES ASSOCIATIONS (TRANSFERT 
CREDITS ENTRE SPORTS ET CULTURE) 1 000 €

-50 000 €

641.11 920.20 CREDITS COMPLEMENTAIRES FORMATION -50 000 €

-95 679 €

657.4 924.15 JOURNEE DES ASSOCIATIONS (TRANSFERT 
CREDITS ENTRE SPORTS ET CULTURE) -1 000 €

657.4 928.24
REGULARISATION CREDITS OPERATION EN 
FAMILLE AU CHAMPIONNAT DU MONDE 
D'ATHLETISME (POLITIQUE DE LA VILLE)

4 210 €

657.4 929.4 HARMONISATION DES CREDITS CŒUR DE VILLE -98 889 €

702 893 €

675 920.20 COMPTABILISATION SORTIE ACTIF VEHICULES 686 543 €
678 924.22 DEMOLITION PREFABRIQUE DES GREVIERES 11 930 €

678 928.24 DEMOLITION PORCHE BOULEVARD AMITIE 
ENTRE LES PEUPLES 4 420 €

-23 020 €

5 880 €

692 153 €

692 153 €

775 920.20 COMPTABILISATION SORTIE ACTIF VEHICULES 59 771 €
776 920.20 COMPTABILISATION SORTIE ACTIF VEHICULES 626 772 €
778 925.20 RECETTES ARBRE DE NOEL SOLIDARITE 2003 1 400 €

778 928.24
REGULARISATION CREDITS OPERATION EN 
FAMILLE AU CHAMPIONNAT DU MONDE 
D'ATHLETISME (POLITIQUE DE LA VILLE)

4 210 €

CHAPITRE 77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2003

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2003

CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL

CHAPITRE 022 - DEPENSES IMPREVUES

CHAPITRE 65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

CHAPITRE 012 - CHARGES DE PERSONNEL

CHAPITRE 67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES

CHAPITRE 023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT



 

 

 
B - BUDGET ANNEXE DU SERVICE DES EAUX 

 

SECTION D' 
INVESTISSEMENT 

 
 
 
 

 
DEPENSES   

CHAPITRE 13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 2,00 € 

Compte 13911 : Subventions d'investissement transférées au compte de résultat : 26.602 € 
(BP 2004 : 26.600 €) 

 
 

CHAPITRE 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES - 2,00 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LE DEPUTE-MAIRE 

Signé : Bruno BOURG BROC 
Certifié exécutoire compte tenu de la réception à 
la Préfecture le 23/12/2003 et de la date de 
publication le 24/12/2003 

Pour le Maire, par délégation, 
 le Directeur Général 

 
Eric AMELINE 

 
 


